
Le 22 septembre 2023

Réunion CPPR du 06 Septembre 2023 en Visio 

PRESENT EXCUSE

CARRARA Sylvie X

DOSPITAL Hervé X

LAGACHE Sébastien X

MIMY Ornella X

MOUCHON Charlotte X

VARIN Maud X

Ouverture de la visio, 

Sébastien fait donc la présentation de l'équipe CPPR pour ce nouveau mandat.
Il souhaite que nous travaillions main dans la main, que l'équipe soit soudée et que nous 
ayons tous le même langage vis-à-vis des régions et de la Fédération.

Il rappelle les buts de la commission : 
– être au plus près des régions par rapport à leurs attentes
– on est le relais entre les URASCE et la Fédération
– on doit être à l'écoute de chacun et trouver des terrains d'entente pour avancer 

dans le même sens
– lors du séminaire, les régions doivent nous dire ce qu'il se passe chez eux

La dernière CPPR avait institué le fait que chaque membre devait avoir en charge 2 ou 3 
régions et doit échanger avec les Présidents des régions qu'il a en charge.
Sylvie demande si vu le départ de JC DESSERT, il faut redistribuer les régions ou si 
Charlotte les prend à sa charge ? Charlotte est d'accord pour reprendre ces régions à 
savoir Pays de la Loire et Auvergne.

Les régions peuvent inviter leur référent à leur AG.



Plusieurs questions se sont posées : 
Quid des boites mails pour les retraités ? Problème Ile de France
Difficultés à trouver de nouveaux candidats pour organiser des séminaires, des 
manifestations nationales voir entrer dans les comités il faut encourager les régions à 
s'investir.

Ordre du jour :
1/ Le CR de la dernière réunion a été diffusé en début d'été

2/ Point sur la vie des URASCE
Trois régions n'ont pas encore envoyé leurs documents d'AG : PACA Corse, LPC, Pays de
la Loire
Le prochain séminaire de 2024 aura lieu du 5 au 8 Février mais il n'y a pas encore de 
candidature.
Cette année, il y a eu 4 demande d'aide CPPR  pour l'organisation de manifestations à 
savoir qu'elles doivent comporter au moins deux disciplines distinctes :

• Auvergne
• Pays de la Loire
• Aquitaine
• Midi Pyrénées

3/ Trésorerie
L’aide CPPR de 300€ aux activités régionales sera versée aux régions après réception du 
rapport moral et financier de la manifestation.
L'aide forfaitaire a été distribuée aux URASCE qui ont envoyé leurs documents d'AG soit 
1200 € par URASCE plus 120 € par Ascee pour un total de 26400 € sur 32760 € (relancer 
celles qui ne l'ont pas encore fait)
Versement aide insulaires versée au 1er Semestre soit 6800 €  + 1400€ régularisation 
2022 pour Saint Pierre et Miquelon
Aide pour le déplacement des PU-VPU à Cognac 350 €/PERSONNE  soit 7350 € sur 
21400 € de prévu
Une aide de 500 € est versée à la région organisatrice d'un séminaire après envoi du bilan
Une aide de 1200 € est prévue pour les déplacements de la CPPR mais les réunions se 
font le plus souvent en visio.

Rappel des modalités de remboursement des frais de déplacements par la FNASCE: La 
prise en charge est limitée à deux participations au maximum par ASCE (soit deux 
représentants
participant à une commission, soit un représentant participant à deux commissions)

4/ Séminaire de Port Leucate
3 et 4 Octobre suivi des DASCE 5 et 6 Octobre/
20 PU-VPU d'inscrits
Nous serons ensemble avec la CDF sur 1 jour ½ 
L'ordre du jour serait le suivant : 
Mardi 3 octobre 2023 : 08h30 – 12h30
• Tour de table et signature des présents
• Information de la présidente
• Information des Vice-Présidents Sport-Culture-Entraide
• Information des secteurs transversaux



Mardi 3 octobre 2023 : 14h00 – 18h00
• Information de la CPPR
• Vie des Régions
• Réponse aux questions des Régions
• Présentation : Statuts – CPO – RI
• Co-animation Région-CDF
◦ Atelier sous groupe: Imaginer le Forum des Régions Congrès 2024
Mercredi 4 octobre 2023 : 08h30 – 12h00
• Informations complémentaires
• Co-animation Région-CDF :
◦ Réflexion mise en place d’une plateforme de billetterie nationale
• Bilan du séminaire

5/ Questions
l’Infos Régions n’a pas été diffusé en juillet. Charlotte se charge de la rédaction et diffusion
pour septembre

Prochaine réunion CPPR : 14 et 15 novembre au Havre à l’ENSAM


